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Livre 5, Article 11.10.6.3.1  
 

11.10.6.3.1  Dans toutes les épreuves à l’exception des égalités décrites plus loin dans 
l'article 11.10.6.3.2: 

 Individuels et équipes: 

- plus grand nombre de 10 et 11, 

- plus grand nombre de 10 11, 

- Si l'égalité subsiste, les athlètes sont déclarés ex-æquo mais pour des 
raisons de classement c’est à dire le positionnement dans le tableau des 
duels des finales, un tirage au sort décidera de la place. 

 


